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(54) CAISSE DE VÉHICULE, NOTAMMENT DE VÉHICULE FERROVIAIRE, ET VÉHICULE ASSOCIÉ

(57) L’invention concerne une caisse (13) de véhicu-
le (8), notamment de véhicule ferroviaire, s’étendant de
part et d’autre d’un plan médian (P) sensiblement normal
à une direction transversale (Y-Y). La caisse (13) com-
prend au moins :
- un dispositif de détection (40) configuré pour déterminer
la position du centre de gravité (B) de la caisse (13) selon
la direction transversale (Y-Y) ; et

- un dispositif d’inclinaison (42) configuré pour déplacer
le centre de gravité (B) de la caisse (13) selon la direction
transversale (Y-Y), le dispositif d’inclinaison (42) com-
portant au moins un lest (52).

Le lest (52) est mobile selon la direction transversale
(Y-Y) entre une pluralité de positions, dont une position
d’équilibrage dans laquelle le centre de gravité (B) est
compris dans le plan médian (P).
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Description

[0001] La présente invention concerne une caisse de
véhicule, notamment de véhicule ferroviaire, la caisse
présentant un centre de gravité et s’étendant selon une
direction longitudinale, une direction transversale sensi-
blement normale à la direction longitudinale et une direc-
tion d’élévation sensiblement normale à la direction lon-
gitudinale et à la direction transversale, la caisse s’éten-
dant de part et d’autre d’un plan médian sensiblement
normal à la direction transversale.
[0002] L’invention concerne également un véhicule,
notamment ferroviaire, comprenant au moins une telle
caisse.
[0003] Lors de la conception et de l’aménagement
d’une caisse de véhicule, notamment de véhicule ferro-
viaire ou routier destiné au transport de voyageurs, il est
connu de placer les différentes installations équipant la
caisse de manière à ce que le centre de gravité de la
caisse se trouve sensiblement au centre de la caisse,
afin de répartir de manière sensiblement égale la charge
portée par les différents points d’appui de la caisse sur
les roues du véhicule.
[0004] En effet, une différence de charge trop impor-
tante entre les roues du côté droit et celles du côté gauche
du véhicule, typiquement une différence de charge su-
périeure à 6%, entraine une usure asymétrique des
roues, conduisant à des opérations de maintenance
et/ou de remplacement des roues plus fréquentes pour
les roues du côté portant la charge la plus lourde. Dans
le domaine du ferroviaire, les rails sont également soumis
à ce phénomène et une différence de charge trop impor-
tante entre les roues du côté droit et celles du côté gauche
du véhicule entraine une usure asymétrique des rails, et
donc des opérations de maintenance plus fréquentes.
[0005] De plus, notamment pour les véhicules ferro-
viaires circulant à grande ou très grande vitesse sur des
voies présentant des virages, le déséquilibrage engen-
dré par cette différence de charge augmente le risque
de déraillement.
[0006] Il est ainsi connu de répartir les différents équi-
pements à l’intérieur de la caisse pour que le centre de
gravité de la caisse se trouve sensiblement au centre de
cette dernière.
[0007] Toutefois, il est difficile de maitriser la position
transversale du centre de gravité de la caisse, cette der-
nière dépendant des tolérances de masse et de position-
nement de chacun des équipements de la caisse, ainsi
que de la répartition des passagers.
[0008] De plus, la configuration intérieure du véhicule
est susceptible de changer au cours de la vie commer-
ciale du véhicule. Par exemple, une voiture initialement
destinée à accueillir des passagers en 1ère classe est
ainsi susceptible d’être modifiée pour accueillir des pas-
sagers en 2ème classe, ce qui implique notamment une
augmentation du nombre de sièges dans la voiture et/ou
une modification de leur répartition dans la voiture. La
répartition des masses d’une caisse d’une voiture 1ère

classe et d’une voiture 2ème classe étant différentes, cela
entraine le décalage de la position transversale du centre
de gravité de la caisse lors du changement de configu-
ration intérieure de la caisse.
[0009] Un but de l’invention est de proposer une caisse
de véhicule dont le centre de gravité selon la direction
transversale permet de répartir de manière sensiblement
égale la charge portée par les différents points d’appui
de la caisse, quel que soient les équipements de la cais-
se.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet une caisse
du type précité, la caisse comprenant au moins :

- un dispositif de détection configuré pour déterminer
la position du centre de gravité de la caisse selon la
direction transversale ; et

- un dispositif d’inclinaison configuré pour déplacer le
centre de gravité de la caisse selon la direction trans-
versale, le dispositif d’inclinaison comportant au
moins un lest, le lest étant mobile selon la direction
transversale entre une pluralité de positions, dont
une position d’équilibrage dans laquelle le centre de
gravité est compris dans le plan médian.

[0011] Le dispositif d’inclinaison permet une modifica-
tion rapide de la position du centre de gravité de la caisse
selon la direction transversale et ainsi d’adapter cette
position à la charge due aux équipements du véhicule,
de sorte à répartir sensiblement équitablement cette
charge sur les différents points d’appui de la caisse.
[0012] Selon des modes de réalisation particuliers, la
caisse selon l’invention comprend l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou selon
toute combinaison techniquement réalisable :

- le dispositif d’inclinaison comporte en outre un dis-
positif d’entrainement configuré pour déplacer le lest
selon la direction transversale, le dispositif d’entrai-
nement comprenant de préférence un moteur ;

- le dispositif d’entrainement est un système de vis
sans fin ou un système d’entrainement par crémaillè-
re ou par vérin ;

- le dispositif d’inclinaison comprend en outre un dis-
positif électronique de commande configuré pour
commander le dispositif d’entrainement en fonction
de la position du centre de gravité déterminée par le
dispositif de détection, de préférence lorsque l’écart
entre ladite position du centre de gravité et la position
d’équilibrage est supérieur ou égal à 6 mm ;

- la caisse comporte un plancher délimitant un sou-
bassement et un espace intérieur destiné à accueillir
des passagers et/ou des marchandises, le lest étant
installé dans le soubassement ;

- le lest est mobile en translation selon la direction
transversale entre deux premières extrémales, le
centre de gravité de la caisse dans lesdites positions
extrémales étant situé à une distance comprise entre
1000 mm et 1500 mm, de préférence égale à 1250
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mm, du plan médian selon la direction transversale ;
- la caisse comprend en outre un dispositif de mesure

configuré pour mesurer un écart vertical entre un
quai et la caisse ;

- le dispositif d’inclinaison est commutable entre un
mode de pilotage manuel et un mode de pilotage
automatique, par exemple au moyen d’un bouton de
commutation actionnable manuellement par un
opérateur ;

- le dispositif d’inclinaison est propre à déplacer le
centre de gravité de la caisse entre une pluralité de
positions correspondant à une pluralité de configu-
rations de la caisse, dont une configuration de rou-
lement, dans laquelle le centre de gravité de la caisse
est compris dans le plan médian, et une configura-
tion d’embarquement/débarquement, dans laquelle
le centre de gravité de la caisse est à l’écart du plan
médian, de sorte que lorsque la caisse est au bord
d’un quai et forme avec ledit quai un écart vertical,
l’écart entre le quai et la caisse dans la configuration
de roulement est plus grand que l’écart entre le quai
et la caisse dans la configuration d’embarque-
ment/débarquement.

[0013] L’invention concerne en outre un véhicule, no-
tamment ferroviaire, comprenant au moins une caisse
du type précité.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
de modes de réalisation de l’invention, donnée à titre
d’exemple uniquement et en référence aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’une
caisse de véhicule selon l’invention, la caisse étant
dans une configuration de roulement ; et

- la figure 2 est une vue schématique en coupe de la
caisse de la figure 1, la caisse étant dans une con-
figuration d’embarquement/débarquement.

[0015] Un véhicule 8 selon l’invention est représenté
en coupe transversale sur la figure 1. Le véhicule 8 est
par exemple un véhicule ferroviaire, notamment un train
à grande vitesse, ou un tramway, destiné à circuler sur
des rails 11.
[0016] En variante (non représentée), le véhicule 8 est
un véhicule routier, par exemple un car.
[0017] Le véhicule 8 est destiné à circuler au sein d’un
réseau, par exemple un réseau ferroviaire, comprenant
au moins une voie de circulation et au moins une station
d’arrêt, correspondant par exemple à un quai 12 comme
représenté sur les figures 1 et 2. Le véhicule 8 circule
selon un plan de roulement Pr.
[0018] Le véhicule 8 comprend au moins une caisse
13 délimitant un espace intérieur 14, la caisse 13 étant
portée par au moins un dispositif de roulement 16. Sur
les figures 1 et 2, le dispositif de roulement 16 est un
bogie 16. Par exemple, chaque caisse 13 est portée par

deux bogies 16. Chaque bogie 16 comprend des roues
18 reliées deux à deux par des essieux 20 et, éventuel-
lement, des moteurs électriques (non représentés) char-
gés de la propulsion du véhicule 8.
[0019] La caisse 13 prend appui sur chaque bogie 16
au niveau de points d’appui 21, correspondant ici aux
points d’appui de la caisse 13 sur les essieux 20.
[0020] La caisse 13 est décrite relativement à une di-
rection longitudinale X-X s’étendant selon le sens de cir-
culation normal du véhicule 8 et correspondant à la lon-
gueur de la caisse, une direction transversale Y-Y sen-
siblement normale à la direction longitudinale X-X et cor-
respondant à la largeur de la caisse, et une direction
d’élévation Z-Z sensiblement normale à la direction lon-
gitudinale X-X et à la direction transversale Y-Y et cor-
respondant à la hauteur de la caisse. Dans les conditions
normales de circulation du véhicule 8 selon un plan de
roulement Pr horizontal, la direction d’élévation Z-Z est
sensiblement verticale.
[0021] La caisse 13 comprend un toit 22, au moins
deux parois latérales, s’étendant selon les directions lon-
gitudinale et d’élévation, et un soubassement 26. La cais-
se 13 comprend également à ses deux extrémités avant
et arrière des parois transversales d’extrémité (non re-
présentées) s’étendant selon les directions transversale
et d’élévation. Les parois latérales et transversales
s’étendent du soubassement 26 au toit 28 de part et
d’autre de ceux-ci. La caisse 13 s’étend de part et d’autre
d’un plan médian P sensiblement normal à la direction
transversale Y-Y et s’étendant à égale distance des deux
parois latérales.
[0022] Sur la figure 1, l’espace intérieur 14 est délimité
par un plafond 28, séparant l’espace intérieur 14 du toit
22, par les parois latérales et par un plancher 30, sépa-
rant l’espace intérieur 14 du soubassement 26. Le plan-
cher 30 s’étend selon un plan de plancher Pp, le plan de
plancher Pp formant avec un plan de roulement Pr du
véhicule 8 un angle d’inclinaison.
[0023] L’espace intérieur 14 est adapté pour recevoir
des équipements, des marchandises et/ou des passa-
gers
[0024] Dans l’exemple de la figure 1, la caisse 13 est
équipée d’une pluralité de sièges 32 disposés dans l’es-
pace intérieur 14 selon des rangées s’étendant les unes
derrière les autres selon la direction longitudinale X-X,
et s’étendant chacune parallèlement à la direction trans-
versale Y-Y. Les rangées de sièges 32 s’étendent de
part et d’autre d’une allée 34 s’étendant selon la direction
longitudinale. Dans l’exemple de la figure 1, deux sièges
32 sont situés d’un côté de l’allée 34 et un unique siège
32 est situé de l’autre côté de l’allée 34. La caisse 13 est
par exemple une caisse de véhicule ferroviaire ou routier
de type première classe, qui présente un confort amélioré
pour les voyageurs par rapport à une caisse équipée de
rangées de sièges 32 comprenant deux sièges 32 de
chaque côté de l’allée 34.
[0025] La caisse 13 présente un centre de gravité B
correspondant au barycentre de l’ensemble des masses

3 4 



EP 3 792 134 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de la caisse 13. Lorsque la caisse 13 est vide de passa-
gers, cet ensemble des masses correspond à la somme
de la masse de la caisse en elle-même et des masses
des différents équipements installés dans et/ou sur la
caisse 13. Lorsque des passagers se trouvent à l’inté-
rieur de la caisse 13, cet ensemble des masses corres-
pond à la somme de la masse de la caisse en elle-même,
des masses des différents équipements installés dans
et/ou sur la caisse 13 et des masses desdits passagers.
[0026] On comprend aisément que l’aménagement de
l’espace intérieur 14, notamment la répartition des sièges
32, ainsi que des autres équipements, influe sur la posi-
tion du centre de gravité B de la caisse 13.
[0027] Selon un mode de réalisation, la caisse 13 est
inclinable entre une pluralité de configurations, dont une
configuration de roulement, représentée sur la figure 1,
et une configuration d’embarquement/débarquement,
représentée sur la figure 2.
[0028] Dans la configuration de roulement, l’angle d’in-
clinaison du plan du plancher Pp avec le plan de roule-
ment Pr est de préférence strictement inférieur à 2°, de
préférence est nul. De préférence, le centre de gravité B
de la caisse 13 est compris dans le plan médian P. La
charge portée par chaque roue 18 d’un même essieu 20
est donc sensiblement identique, ce qui évite une usure
asymétrique des roues et/ou des rails lorsque le véhicule
8 circule sur une voie.
[0029] Dans la configuration d’embarquement/débar-
quement, le plan du plancher Pp est incliné par rapport
au plan de roulement Pr. De préférence, le centre de
gravité B de la caisse 13 est à l’écart du plan médian P.
Lorsque le véhicule 8 est au bord du quai 12, cet écart
permet de pencher la caisse 13 vers le quai afin de ré-
duire la lacune verticale, et ainsi de faciliter la montée
et/ou la descente des passagers.
[0030] La caisse 13 comporte un dispositif de détection
40, configuré pour déterminer la position du centre de
gravité B de ladite caisse 13, et un dispositif d’inclinaison
42, configuré pour déplacer le centre de gravité B de la
caisse selon la direction transversale Y-Y, et ainsi faire
déplacer le centre de gravité B de sa position effective
jusqu’à sa position souhaitée.
[0031] Le dispositif de détection 40 est configuré pour
déterminer la position du centre de gravité B de la caisse
13 au moins selon la direction transversale Y-Y.
[0032] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, le dispositif de détection 40 est configuré
pour recevoir au moins un signal caractéristique de la
masse portée par au moins un point d’appui 21. Par
exemple, des capteurs 44 de masse sont installés sur le
bogie 16, et notamment sur l’essieu 20, au niveau de
chaque point d’appui 21.
[0033] Le dispositif de détection 40 est de préférence
configuré pour recevoir, par exemple via une liaison sans
fil, la masse mesurée par chaque capteur 44 de masse.
[0034] Le dispositif de détection 40 est également con-
figuré pour mesurer, en fonction de la position de chaque
capteur 44 et de la masse mesurée par chaque capteur

44, la position du centre de gravité B de la caisse 13 au
moins selon la direction transversale Y-Y.
[0035] Dans l’exemple représenté sur les figures 1 et
2, le dispositif de détection 40 est disposé dans le sou-
bassement 26. En variante, le dispositif de détection 40
est disposé dans l’espace intérieur 14.
[0036] Le dispositif de détection 40 est configuré pour
communiquer avec le dispositif d’inclinaison 42. Le dis-
positif de détection 40 comprend par exemple un émet-
teur 46 configuré pour transmettre au dispositif d’incli-
naison 42 un signal de détection de la position du centre
de gravité B selon au moins la position transversale Y-
Y, par exemple via une liaison sans fil.
[0037] Le dispositif d’inclinaison 42 comporte au moins
un lest 52 installé à l’intérieur de la caisse 13. De préfé-
rence, le dispositif d’inclinaison 42 comprend en outre
au moins un dispositif d’entrainement 54 configuré pour
déplacer le lest 52 selon la direction transversale Y-Y et,
avantageusement, un dispositif électronique de com-
mande 56 configuré pour commander le déplacement du
lest 52.
[0038] Sur les figures 1 et 2, la caisse 13 comporte un
unique lest 52. En variante, la caisse 13 comporte plu-
sieurs lests 52. Par exemple, la caisse 13 comporte deux
lests 52 disposés à l’avant et à l’arrière de la caisse selon
la direction longitudinale X-X, notamment au niveau de
portes.
[0039] De préférence, le lest 52 est installé dans le
soubassement 36 afin d’améliorer la stabilité de la caisse
13. Avantageusement, le lest 52 est installé sensible-
ment au centre de la caisse 13 selon la direction longi-
tudinale X-X, c’est-à-dire que le lest 52 se trouve sensi-
blement à égale distance des parois transversales d’ex-
trémité de la caisse 13.
[0040] Le lest 52 est mobile en translation selon la di-
rection transversale Y-Y entre une pluralité de positions,
dont une position d’équilibrage. De par sa masse et sa
position, le lest 52 influe ainsi sur la position du centre
de gravité B. Dans la position d’équilibrage, le centre de
gravité B est compris dans le plan médian P.
[0041] Le lest 52 est mobile en translation selon la di-
rection transversale Y-Y entre deux positions extrémales
58, 59, le lest étant dans lesdites positions extrémales
58, 59 situé à une distance du plan médian P comprise
entre 1000 mm et 1500 mm, typiquement égale à 1250
mm, selon la direction transversale Y-Y.
[0042] Le dispositif d’entrainement 54 est configuré
pour déplacer le lest 52 selon la direction transversale
Y-Y.
[0043] Par exemple, le dispositif d’entrainement 54 est
un système de vis sans fin. En variante, le dispositif d’en-
trainement est un système d’entrainement par crémaillè-
re ou par vérin électrique ou pneumatique combiné avec
un système de glissières.
[0044] De préférence, le dispositif d’entrainement 54
comprend un moteur (non représenté) apte à déplacer
le lest 52 de manière automatique.
[0045] Dans l’exemple représenté sur les figures 1 et
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2, le dispositif d’entrainement 54 comprend un récepteur
60 configuré pour communiquer avec le dispositif de
commande 56 et pour recevoir une consigne de dépla-
cement venant dudit dispositif de commande 56.
[0046] Le dispositif électronique de commande 56 est
configuré pour recevoir de la part du dispositif de détec-
tion 40 le signal de détection de la position du centre de
gravité B selon au moins la position transversale Y-Y.
[0047] Le dispositif électronique de commande 56 est
également configuré pour transmettre, en fonction de la
position effective du centre de gravité B et de la position
souhaitée du centre de gravité B, une consigne de dé-
placement au dispositif d’entrainement 54 pour déplacer
le lest 52 de sorte que le centre de gravité B passe de
sa position effective à la position souhaitée.
[0048] Le dispositif électronique de commande 56 est
par exemple intégré au système de management du vé-
hicule 8 (aussi désigné par l’acronyme TCMS pour
« Train Control and Management System »).
[0049] Le dispositif électronique de commande 56
comporte un module de réception 62 configuré pour re-
cevoir le signal de détection émis par le dispositif de dé-
tection 40 via son émetteur 46.
[0050] Le dispositif électronique de commande 56
comporte en outre un module de commande 64 configuré
pour transmettre en fonction du signal de détection au
moins une consigne de déplacement au récepteur 60 du
dispositif d’entrainement 54.
[0051] Par exemple, le dispositif électronique de com-
mande 56 est configuré pour transmettre la consigne de
déplacement au dispositif d’entrainement 54 lorsque
l’écart entre la position du centre de gravité B et le plan
médian est supérieur ou égal à 6 mm.
[0052] Dans l’exemple de la figure 1, le dispositif élec-
tronique de commande 56 comprend une unité de trai-
tement d’informations 66 formée par exemple d’une mé-
moire 68 et d’un processeur 70 associé à la mémoire 68.
Le dispositif de commande 56 comprend un émetteur-
récepteur 72 configuré notamment pour recevoir, par
exemple via des liaisons de données sans fil, les signaux
de détection, envoyés par le dispositif de détection 40 à
destination du module de réception 62, et/ou pour émet-
tre, en sens inverse, des consignes de déplacement de
la part du module de commande 64, ces consignes étant
notamment destinées au dispositif d’entrainement 54.
[0053] Dans l’exemple de la figure 1, le module de ré-
ception 62 et le module de commande 64 sont réalisés
chacun sous forme d’un logiciel, ou d’une brique logiciel-
le, exécutable par le processeur 70. La mémoire 68 du
dispositif de commande 56 est alors apte à stocker un
logiciel de réception de signaux de détection et un logiciel
de commande apte à établir au moins une consigne de
déplacement à partir du signal de détection reçu et à
transmettre chaque consigne de déplacement au dispo-
sitif d’entrainement 54. Le processeur 70 est alors apte
à exécuter chacun des logiciels parmi le logiciel de ré-
ception et le logiciel de commande.
[0054] En variante non représentée, le module de ré-

ception 62 et le module de commande 64 sont réalisés
chacun sous forme d’un composant logique programma-
ble, tel qu’un FPGA (de l’anglais Field Programmable
Gâte Array), ou encore sous forme d’un circuit intégré
dédié, tel qu’un ASIC (de l’anglais Application Specific
Integrated Circuit).
[0055] Lorsque le dispositif électronique de comman-
de 56 est réalisé sous forme d’un ou plusieurs logiciels,
c’est-à-dire sous forme d’un programme d’ordinateur, il
est en outre apte à être enregistré sur un support, non
représenté, lisible par ordinateur.
[0056] En variante ou en complément, le dispositif d’in-
clinaison 42 est commutable entre un mode de pilotage
manuel et un mode de pilotage automatique, par exem-
ple au moyen d’un bouton de commutation actionnable
manuellement par un opérateur, notamment par le chauf-
feur du véhicule 8.
[0057] Dans le mode de pilotage manuel, le dispositif
d’inclinaison 42, et notamment le dispositif d’entraine-
ment 54 est actionnable manuellement par un opérateur,
par exemple au moyen d’un organe de commande ou
« manipulateur » actionnable manuellement par l’opéra-
teur. L’opérateur règle ainsi directement la position du
centre de gravité B de la caisse 13.
[0058] Dans le mode de pilotage automatique, le dis-
positif électronique de commande 56 est configuré pour
commander automatiquement le dispositif d’entraine-
ment 54 en fonction de la position du centre de gravité
B déterminée par le dispositif de détection 40.
[0059] En variante ou en complément, la caisse 13 du
véhicule 8 comprend un dispositif de mesure 80 confi-
guré pour mesurer un écart vertical E, E’ selon une di-
rection verticale entre le quai 12 et la caisse 13, notam-
ment le plancher 30 de la caisse 13, lorsque le véhicule
8 est au niveau du quai 12.
[0060] Lorsque la caisse 13 est au bord du quai 12,
l’écart vertical E entre le quai 12 et le plancher 30 de la
caisse 13 dans la configuration de roulement est plus
grand qu’un écart vertical E’ entre le quai 12 et le plancher
30 de la caisse 13 dans la configuration d’embarque-
ment/débarquement.
[0061] Le dispositif de mesure 80 comprend par exem-
ple un capteur configuré pour mesurer l’écart vertical E.
Le capteur est connu en soi et est choisi parmi le groupe
consistant en : un capteur d’image(s), un lidar (de l’an-
glais light detection and ranging), un leddar (de l’anglais
light emitting diode detection and ranging), un radar (de
l’anglais radio detection and ranging) et un capteur à ul-
trasons.
[0062] Le dispositif de mesure 80 est avantageuse-
ment configuré pour communiquer l’écart vertical E me-
suré au dispositif électronique de commande 56 lorsque
celui-ci est présent. Le dispositif de commande 56 est
par exemple configuré pour émettre une consigne de dé-
placement au dispositif d’entrainement 54 en fonction
dudit écart vertical E.
[0063] Le principe de déplacement du centre de gravité
B d’une telle caisse 13 de véhicule 8 va maintenant être
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décrit.
[0064] Le dispositif de détection 40 de la caisse 13
détermine la position du centre de gravité B de la caisse
13 correspondante.
[0065] Par exemple, le dispositif de détection 40 me-
sure, en fonction de la position de chaque capteur 44 et
de la masse mesurée par chaque capteur 44, la position
du centre de gravité B de la caisse 13 au moins selon la
direction transversale Y-Y. Avantageusement, la détec-
tion de la position du centre de gravité B selon la direction
transversale Y-Y est réalisée en continu.
[0066] Puis, le dispositif de détection 40 communique
avec le dispositif d’inclinaison 42 et transmet via son
émetteur 46 un signal de détection de la position du cen-
tre de gravité B selon au moins la position transversale
Y-Y.
[0067] Le dispositif électronique de commande 56 re-
çoit, via l’émetteur-récepteur 72, le signal de détection
et transmet en fonction dudit signal de détection au moins
une consigne de déplacement, via le module de com-
mande 64.
[0068] Le dispositif d’entrainement 54 reçoit alors, via
le récepteur 60, la consigne de déplacement venant dudit
dispositif de commande 56. Puis, le dispositif d’entraine-
ment 54 déplace le lest 52 selon la direction transversale
Y-Y jusqu’à une position prédéfinie, par exemple la po-
sition d’équilibrage.
[0069] En variante ou en complément, lorsque le dis-
positif d’inclinaison 42 est commutable entre un mode
de pilotage manuel et un mode de pilotage automatique,
un opérateur actionne manuellement le dispositif d’incli-
naison 42, notamment le dispositif d’entrainement 54 est
actionnable manuellement par un opérateur, pour régler
directement la position du centre de gravité B de la caisse
13.
[0070] La position transversale du centre de gravité B
de la caisse 13 de véhicule 8 selon l’invention est facile-
ment et rapidement modifiable.
[0071] Au cours du fonctionnent du véhicule 8, l’agen-
cement intérieur des caisses 13 est susceptible de varier.
La détection et le déplacement de la position du centre
de gravité B permettent de s’adapter à de telles modifi-
cations.
[0072] De plus, la détection de la position du centre de
gravité B étant réalisée en continu, la position du centre
de gravité B est modifiable pour tenir compte de l’affluen-
ce et de la répartition des passagers et/ou des marchan-
dises dans le véhicule 8.
[0073] Lorsque le véhicule 8 circule sur une voie, le
dispositif d’inclinaison 42 permet de maintenir le centre
de gravité B de chaque caisse 13 dans la position d’équi-
librage. La caisse 13 du véhicule 8 se trouve alors dans
la configuration de roulement, permettant de répartir de
manière équilibrée la charge portée par chaque roue 18
et évitant ainsi une usure asymétrique des roues 18.
[0074] Lorsque le véhicule 8 se trouve au niveau d’un
quai 12, le dispositif d’inclinaison 42 commande le dé-
placement du lest 52 et permet ainsi l’inclinaison le dé-

placement du centre de gravité B de la caisse 13 hors
de la position d’équilibrage. La caisse 13 du véhicule 8
se trouve alors dans la configuration d’embarque-
ment/débarquement. L’écart vertical E’ entre le quai 12
et le plancher 30 de la caisse 13 est réduit par rapport à
l’écart vertical E dans la configuration de roulement, fa-
cilitant la montée et la descente des passagers, notam-
ment des personnes à mobilité réduite.

Revendications

1. Caisse (13) de véhicule (8), notamment de véhicule
ferroviaire, la caisse (13) présentant un centre de
gravité (B) et s’étendant selon une direction longitu-
dinale (X-X), une direction transversale (Y-Y) sensi-
blement normale à la direction longitudinale (X-X) et
une direction d’élévation (Z-Z) sensiblement norma-
le à la direction longitudinale (X-X) et à la direction
transversale (Y-Y), la caisse (13) s’étendant de part
et d’autre d’un plan médian (P) sensiblement normal
à la direction transversale (Y-Y), la caisse (13) com-
prenant au moins :

- un dispositif de détection (40) configuré pour
déterminer la position du centre de gravité (B)
de la caisse (13) selon la direction transversale
(Y-Y) ; et
- un dispositif d’inclinaison (42) configuré pour
déplacer le centre de gravité (B) de la caisse
(13) selon la direction transversale (Y-Y), le dis-
positif d’inclinaison (42) comportant au moins
un lest (52), le lest (52) étant mobile selon la
direction transversale (Y-Y) entre une pluralité
de positions, dont une position d’équilibrage
dans laquelle le centre de gravité (B) est compris
dans le plan médian (P).

2. Caisse (13) selon la revendication 1, dans lequel le
dispositif d’inclinaison (42) comporte en outre un dis-
positif d’entrainement (54) configuré pour déplacer
le lest (52) selon la direction transversale (Y-Y), le
dispositif d’entrainement (54) comprenant de préfé-
rence un moteur.

3. Caisse (13) selon la revendication 2, dans laquelle
le dispositif d’entrainement (54) est un système de
vis sans fin ou un système d’entrainement par cré-
maillère ou par vérin.

4. Caisse (13) selon la revendication 2 ou 3, dans la-
quelle le dispositif d’inclinaison (42) comprend en
outre un dispositif électronique de commande (56)
configuré pour commander le dispositif d’entraine-
ment (54) en fonction de la position du centre de
gravité (B) déterminée par le dispositif de détection
(40), de préférence lorsque l’écart entre ladite posi-
tion du centre de gravité (B) et le plan médian est
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supérieur ou égal à 6 mm.

5. Caisse (13) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la caisse (13) com-
porte un plancher (30) délimitant un soubassement
(26) et un espace intérieur (14) destiné à accueillir
des passagers et/ou des marchandises, le lest (52)
étant installé dans le soubassement (26).

6. Caisse (13) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le lest (52) est mo-
bile en translation selon la direction transversale (Y-
Y) entre deux positions extrémales (58, 59), le lest
étant dans lesdites positions extrémales (58, 59) si-
tué à une distance comprise entre 1000 mm et 1500
mm, de préférence égale à 1250 mm, du plan médian
(P) selon la direction transversale (Y-Y).

7. Caisse (13) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant en outre un dispositif
de mesure (80) configuré pour mesurer un écart ver-
tical (E, E’) entre un quai (12) et la caisse (13).

8. Caisse (13) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le dispositif d’incli-
naison (42) est commutable entre un mode de pilo-
tage manuel et un mode de pilotage automatique,
par exemple au moyen d’un bouton de commutation
actionnable manuellement par un opérateur.

9. Caisse (13) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le dispositif d’inclinaison (42)
étant propre à déplacer le centre de gravité (B) de
la caisse (13) entre une pluralité de positions corres-
pondant à une pluralité de configurations de la caisse
(13), dont une configuration de roulement, dans la-
quelle le centre de gravité (B) de la caisse (13) est
compris dans le plan médian (P), et une configura-
tion d’embarquement/débarquement, dans laquelle
le centre de gravité (B) de la caisse (13) est à l’écart
du plan médian (P), de sorte que lorsque la caisse
(13) est au bord d’un quai (12) et forme avec ledit
quai un écart vertical (E, E’), l’écart (E) entre le quai
(12) et la caisse (13) dans la configuration de roule-
ment est plus grand que l’écart (E’) entre le quai (12)
et la caisse (13) dans la configuration d’embarque-
ment/débarquement.

10. Véhicule (8), notamment ferroviaire, comprenant au
moins une caisse (13) selon l’une quelconque des
revendications précédentes.
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